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Les mesures clefs de la CSRD

Principe de la double matérialité

Impact des activités 

de l’entreprise sur la 

population / 

l’environnement

Impact de la 

durabilité sur 

l’évolution des 

affaires, résultats et  

situation de 

l’entreprise

Principales nouveautés pour la France

1. Certaines "options" de la précédente directive pour l’information extra-
financière (choisies en France pour les DPEF) deviennent obligatoires

• Publication des informations de durabilité dans le rapport de gestion 
(y.c. taxonomie)

• Vérification par un tiers, assurance modérée

2. L'information attendue est précisée et normée

• Normes européennes d’information en matière de durabilité développées 
par l’EFRAG (les « ESRS » European Sustainability Reporting Standards)

• Intégrant « autant que possible » les normes internationales, i.e. les normes 
développées par l’ISSB, i.e. les IFRS Sustainability Disclosure Standards

• Normes allégées pour les PMEs (option)

3. Un changement net d’échelle

• Champ d’application étendu (salariés > 250 vs > 500 aujourd’hui) 
y.c. à terme, à des entreprises non-EU

• Numérisation et balisage de l’information de durabilité

• Exigence de qualité renforcée, perspective d’assurance raisonnable (2028)

Journée des Associations - Reporting de durabilité ESRS - 31 janvier 2023 4@IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023
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La Commission européenne adopte les ESRS préparés par l’EFRAG

Révision par la Commission européenne tous les 3 ans des ESRS sur la base des propositions de l’EFRAG sous 
condition de :  respect du due process, analyse coûts/bénéfices et prise en compte des initiatives internationales

2024

Application

CSRD & ESRS

Entreprises NFRD

→ sur la base
du reporting 2024

04.2021

Projet 
CSRD

2023 202519/12/2022

Publication du 
texte final CSRD

→ 18 mois pour la
transposition

CSRD

Transposition
en France 

Application 
CSRD & ESRS

Nouvelles entités
concernées( 
(>250 employés)

2026 2027

Application CSRD & ESRS

PME cotées

→ sur la base du reporting 2026 
mais dérogation possible

pour 2 ans (i.e. FY28)

2022

22 Nov : 12 projets
de normes publiés
→ tout secteur

ESRS
06.2023

Acte délégué :
1er jeu de normes
= tout secteur

06.2024

Acte délégué
2ème jeu de normes avant juin 2024 :
= normes spécifiques sectorielles
+ normes PME cotées
+ normes groupes non-UE

Application en // de la CSRD

Q2 2022

Accord final 
après Trilogue
→ texte final
disponible

2029

Application 
CSRD & ESRS

Groupes non-UE

→ société mère non-UE dont le
CA net dans l'UE > 150 M€

2023

S1 2023 : EDs 
(secteur spécifique, 
PME, hors UE)

DG FISMA

EFRAG
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Normalisation du Reporting de Durabilité
3 grandes dynamiques de normalisation en cours 

Normes

Normalisateurs

US Union européenne

Référentiels 

d’application 

volontaire

US Securities and Exchange          
Commission (SEC)

02/2022 – projet de 
réglementation : 

spécifique sur le climat
(y.c. informations 

dans les états financiers)

Commission européenne + 
Parlement UE + Conseil UE

European Sustainability Reporting 
Standards (ESRS) 

1er jeu de normes transmis à la 
Commission européenne le 22/11/2022

2 générales et 10 spécifiques sur 
l’environnement (y.c. climat), 
social/sociétal et gouvernance

Recommandations TCFD, GRI, Value Reporting Foundation - VRF (fusion SASB et IIRC), GHG Protocol, TNFD,…

International Sustainability Standards 
Board (ISSB)

IFRS Sustainability Disclosure 
Standards

Global baseline
(Base de référence mondiale)

(application volontaire / adoption Etats ?)

03/2022 – 2 projets de normes : 
1 générale (IFRS S1) et 1 spécifique 

sur le climat (IFRS S2)

International
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Approche retenue par l’EFRAG pour les ESRS

Analyse de matérialité
et choix des informations à 
fournir obligatoires réalisés
par le normalisateur

et

Analyse de matérialité par 
l’entité pour les autres
informations à fournir, parmi
celles déterminées par le 
normalisateur, en appliquant le 
principe de la double matérialité

Analyse de matérialité par 
l‘entité pour les autres 
informations à fournir 
complémentaires, en appliquant 
le principe de la double 
matérialité

Secteur-agnostique : socle commun 
pour toutes les entités déclarantes 
dans tous les secteurs afin de 
permettre la comparabilité

Secteur-spécifique : information 
sectorielle qui favorise la pertinence et 
la comparaison entre pairs (une 
quarantaine de secteurs identifiés)

Entité-spécifique : rend compte des 
spécificités propres à chaque entité 
pour une image fidèle

3
Niveaux
d’information

4 Domaines

3 Thèmes

Environnement Social Gouvernance

StratégieGouvernance

Gestion des 
impacts, risques et 

opportunités

Mesures et 
objectifs

ESRS - 31 janvier 2023 7@IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023
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Un socle commun : 1er jeu de 12 normes tous secteurs proposées par l’EFRAG 
transmis à la Commission EU le 22 novembre 2022

Pour tenir le calendrier d’un Acte délégué publié d’ici le 30 juin 2023
l’EFRAG doit finaliser le 1er jeu de normes ESRS d’ici mi-novembre 2022

Normes 
transverses

Environnement

Social

Gouvernance 

ESRS 1 
Principes généraux

ESRS 2
Informations générales

ESRS E1 
Changement 
climatique

ESRS E2 
Pollution

ESRS E3
Eau et ressources 
marines

ESRS E4 
Biodiversité
et écosystèmes

ESRS E5
Utilisation des ressources 
et économie circulaire

ESRS S1
Effectif

ESRS S2 
Effectifs au sein de la 
chaine de valeur

ESRS S3 
Communautés 
affectées

ESRS S4
Consommateurs et 
utilisateurs finaux

ESRS G1 
Conduite des affaires

12 normes

82 Dispositions relatives aux 
informations à fournir

Environ 1100 « datapoints», dont :

- Environ 1/3 de quantitatif

- Environ 1/3 obligatoire

Acte délégué prévu avant le 30 juin 2023.
Normes encore sujettes à des modifications.

Normes complémentaires à venir

- Normes PME : cotées et 
volontaires

- 41 normes sectorielles (dont 5 à 
10 attendues pour 2024 dans les 
secteurs de l’industrie extractive, 
le pétrole/gaz, l’agriculture, les 
transports routiers et 
possiblement l’indus. automobile)

- Normes pour les groupes non-EU
8@IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023



Les normes européennes d’information 
en matière de durabilité - ESRS

9@IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023



ESRS 1

Les principes généraux

10@IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023



11

ESRS 1 : Principes généraux

Ch 1. Catégories de normes et d'information à fournir

Ch 2. Caractéristiques de qualité des informations

Ch 3. Double matérialité 

Ch 4. Devoir de vigilance en terme de durabilité

Ch 5. Périmètre et Chaîne de Valeur

Ch 6. Horizon de temps

Ch 7. Règles de préparation et présentation des informations

Ch 8. Structure des états de durabilité

Ch 9. Connectivité des informations au sein du reporting
d’entreprise

Ch 10. Dispositions d’application progressive

Appendix A : Définition 

Appendix B : Règles d’application

Appendix C : Caractéristiques de qualité de l’information

Appendix D : Liste des dispositions d’application progressive

Appendix E : Structure des états de durabilité

Appendix F : Diagramme d’évaluation de la matérialité

Appendix G : Exemple de structure des états de durabilité

Appendix H : Exemple d’incorporation par référence

@IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023
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Évaluation des informations à publier

Au niveau des DRs & Données (Mesures et objectifs “Metrics & Targets”)

INFORMATION DANS LE CADRE DE L'EVALUATION DE MATÉRIALITÉ
Permet d’identifier les impacts, les risques et les opportunités à déclarerINFORMATIONS OBLIGATOIRES

Les dispositions relatives aux informations à fournir 

(« Disclosure Requirements, i.e. « DRs ») et données à 

fournir suivants sont obligatoires, indépendamment de 

l’analyse de matérialité :

• ESRS 2 – Information générales : intégralité de la norme

• Données issues d'autres législations européennes 

(SFDR, Benchmarks, Pilier III, loi européenne sur le climat)

figurant dans les projets d’ESRS thématiques et listés 

dans l'Annexe D d’ESRS 2 

• E1 - Changement climatique : intégralité de la norme

• S1 - Employés: DR 1 à 9 pour les entreprises de 250 

salariés ou plus

Les informations à fournir obligatoires représentent 

environ 1/3 du total

Au niveau des normes

MATÉRIEL
Informations publiées

NON MATÉRIEL
Brève explication

MATÉRIEL
Informations publiées

NON MATÉRIEL
Aucune explication requise, 

implicitement considéré comme non 

matériel

Index / référencement de tous les DRs requis

@IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023
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Social Environnement Gouvernance

M
a
té

ri
a
li
té

d
’i
m

p
a
ct

Matérialité
financière

L’engagement des 
parties prenantes

Les enjeux ESG liés
aux activités

Une approche
prospective sur la 
chaîne de valeur

Cohérence avec
l’analyse de risques

de l’entreprise

Matérialité d’impact :                     
impacts sur les personnes et l’environnement à 

court, moyen et long terme, dans les propres 

opérations ou la chaîne de valeur (inside-out)

Critères d’évaluation : 
• gravité (importance, étendue, possibilité 

de remédiation) 

• probabilité d’occurrence si impact futur

Matérialité financière :                           
des risques et opportunités qui peuvent 

générer des effets financiers significatifs sur les 

flux de trésorerie futurs et la valeur de 

l’entreprise à court, moyen et long terme 

(outside-in)

Critères d’évaluation : 
• importance des effets financiers potentiels 

• probabilité d’occurrenceFa
ib

le

Faible

É
le

vé
e
 

Élevée 

THEME 6

THEME 3

THEME 7

THEME 8

THEME 5

THEME 4

THEME 1

THEME 2

THEME 
10

THEME 9

“INSIDE-
OUT”

“OUTSIDE-
IN”

Éléments à considérer

Une méthodologie d’analyse de matérialité classique pour identifier l’information à publier

Identification des Impacts, Risques et Opportunités (IROs) 
du point de vue de la double matérialité

@IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023
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Périmètre et chaîne de valeur

Maison-mère et 

filiales contrôlées

Opérations propres
« Own operations »

Mises en 

équivalence, JV, 

Participations 

minoritaires

Aval & amont

• Le périmètre de reporting est le même que celui du reporting financier

• L’identification des impacts, risques et opportunités (IRO) est étendue à la chaîne de valeur

Périmètre de reporting Chaîne de valeur

IRO
(Impacts, risques et 
opportunités)

X X

Indicateurs 100% Uniquement pour le climat : 
Scope 3 estimé; 0 ou 100% selon critère 

de contrôle opérationnel

Chaîne de valeur :

• Entités non contrôlées 

financièrement considérées 

comme faisant partie de la 

chaîne de valeur

• Pas d’application du % de 

détention

• Application du critère de 

contrôle opérationnel pour 

déterminer le périmètre des 

indicateurs quantitatifs

@IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023
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Horizons de temps

< 1 an
(aligné sur le 

reporting 
financier)

Période de reporting durabilité = période de reporting financier (12 mois)

Court 
terme

Moyen 
terme

Long 
terme

1-5 ans

> 5 ans Ventilation complémentaire 
possible pour le long termeLes informations spécifiques 

indiquées dans les normes 
thématiques prévalent

Par ex : pour les risques de 
transition climatiques, le long 
terme = 10 ans et des objectifs 
sont demandés à 2030 et 2050

Possible adoption d’horizons 
de temps différents par 

l’entreprise en fonction de 
ses caractéristiques et enjeux 
propres ➔ publication des 

définitions adoptées et 
raisons

@IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023
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Structure des normes, exemple de ESRS E3

Section principale de la norme toujours organisée en :
- Objectif 
- Interactions avec les autres ESRS
- Informations requises selon les trois piliers :

o Informations générales (Gouvernance, Stratégie yc liste des IRO) 
o Gestion des impacts, risques et opportunités (Politiques, Plans 

d’action) 
o Mesures de performance et objectifs 

Annexes :
- Annexe A : Définitions

- Annexe B : Règles d’application : guide applicatif, méthodologies à 
employer et indicateurs optionnels (fait partie intégrante de la 
norme)

@IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023
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Exemple de la thématique « consommation d’eau»
Disclosure Requirement E3-4 de la norme ESRS E3 sur l’eau et les ressources marines

Information exigée Règles d’application

➔ Direction générale = obligation de reporting formulée de 
façon très générique

➔ Finalité de l’obligation de reporting

➔ Détail sur les informations à produire effectivement

@IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023
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La terminologie ESRS pour naviguer parmi les dispositions

« Shall »

« May »

« Shall consider »

Obligatoire

si listé comme tel ou matériel

Obligatoire de considérer la disposition ou méthodologie proposée

A documenter pour la vérification par le tiers indépendant, 
mais pas d’obligation de publication

Volontaire

Mention de 
secteurs

Obligatoire pour les secteurs listés

Information soumise à matérialité pour les autres qui ne sont pas visés 
en premier lieu

@IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023
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Structure des états de durabilité : de la flexibilité pour un double usage

Publication au sein d’une section distincte du rapport de gestion

Quelques règles de structure
• Structure en 4 parties :

• Informations générales (ESRS 2 et informations liées)
• Informations environnementales (ESRS E)
• Informations sociales (ESRS S)
• Informations sur la gouvernance (ESRS G)

• Intégration des informations exigées dans le cadre du règlement sur la 
Taxonomie environnementale

• Informations sectorielles et propres à l’entité incorporées au sein des 
thématiques concernées

Principes
• Distinction entre les informations requises et les autres informations 

intégrées (par ex, IFRS ou GRI)
• Facilitation de la compréhension pour une lecture digitale et « humaine »
• Possible incorporation par référence (rapport de gestion, états financiers, 

rapports sur la gouvernance, la rémunération) (9.1)
• Connectivité avec les états financiers (9.2)

Illustration possible : Appendix G

@IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023
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Dispositions d’application progressive des ESRS

• Ventilation du chiffre d’affaires par secteur (2025) :
selon les 41 secteurs EFRAG à partir de l’exercice 2025

Informations spécifiques à l’entreprise :
3 années de transition

Chaîne de valeur : 
3 ans sans obligation de collecte directe 

Comparatifs N-1 : 
en année 2

Autres dispositions transitoires propres à certains indicateurs

• Effets financiers pour les normes environnementales : possible décalage des 
informations quantitatives de 3 ans

• Informations sur les effectifs non-salariés :
possibilité de ne reporter l’information qu’en année 2 (concerne plusieurs 
indicateurs de S1)

• Autres ventilations de la norme sociale :
possibilité de décaler d’1 an la ventilation par catégorie de salariés pour la 
formation et la ventilation par genre pour le nombre de salariés 

Dispositions transitoires

@IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023
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ESRS 2 – Informations générales
Une structure alignée sur les IFRS S1 et S2

Base de préparation (« Basis for preparation »)

BP-1 : Bases générales pour la préparation des rapports de durabilité
BP-2 : Informations à fournir en fonction de circonstances spécifiques

Gouvernance Stratégie Management des IROs Mesures et Objectifs

GOV1 : Le rôle des instances 
administratives, de gestion et de 
contrôle 

GOV2 : Informations fournies aux 
instances administratives, de gestion et 
de contrôle de l’entreprise et traitement 
de l’information durable par ces 
instances

GOV3 : Intégration des stratégies et de la 
performance en matière de changement 
climatique au sein des programmes 
d’incitation

GOV4 : Déclaration sur le devoir de 
vigilance (« Due Diligence ») en matière 
de durabilité

GOV5 : Gestion des risques et contrôles 
internes relatifs au rapport de durabilité

SBM1 : Position sur le marché, stratégie, 
modèle(s) d’affaire et chaînes de valeurs

SBM2 : Intérêts et points de vue des 
parties prenantes 

SBM3 : Impacts matériels, risques et 
opportunités, et leurs interactions avec la 
stratégie et modèle(s) d’affaire

INFORMATION SUR LE PROCESSUS 
D’ÉVALUATION DE LA MATÉRIALITÉ

IRO1 : Description des processus pour 
identifier et évaluer la matérialité des 
impacts, risques et opportunités 

IRO2 : Liste des informations à fournir 
« DRs » couvertes dans le rapport de 
durabilité de l’entreprise

DRs TRANSVERSAUX SUR LES 
POLITIQUES ET LES ACTIONS

DC1: Politiques adoptées pour gérer les 
sujets durables matériels

DC2: Actions et ressources en relation 
avec les sujets durables matériels

EXIGENCES TRANSVERSES SUR LES 
OBJECTIFS

DC3 : Suivi de l’efficacité des politiques 
et des actions au moyen d’objectifs
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ESRS 2 – Gouvernance
Comment la gouvernance prend-elle en compte les enjeux de durabilité ?

• Organes de gouvernance (Administration, Gestion & Supervision) : définition large de la gouvernance 
couvrant les instances décisionnelles y.c. PDG et DG

Rôle et Composition

• Exécutif / non exécutif
• Représentation des salariés
• Diversité et parité
• Indépendance
• Expertise des activités
• Rôle et responsabilités en 

matière de durabilité
• Expertise sur la durabilité

Tableau de correspondance 
sur le devoir de vigilance

Information sur les enjeux 
de durabilité

• Qui, quand et comment la 
gouvernance est-elle informée ?

• Intégration à la stratégie et aux 
décisions

• Liste des enjeux de durabilité 
couverts

Rémunérations liées aux 
performances de durabilité

• Indicateurs de performance 
utilisés

• Part variable

• Responsabilité de l’approbation

Gestion des risques  et 
contrôle interne

• Intégration des enjeux ESG dans 
les processus de gestion des 
risques et de contrôle interne

• Méthode de hiérarchisation

• Information de la gouvernance @IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023
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ESRS 2 – Stratégie
Comment les enjeux de durabilité sont-ils intégrés à la stratégie et au modèle d’affaires ?

• Description des activités de l’entreprise, du dialogue avec les parties prenantes et des impacts, risques et 
opportunités (IROs) liés aux sujets de durabilité

Informations contextuelles

Positionnement de marché, 
stratégie
• Produits et services
• Marchés visés
• Chiffre d’affaires par secteur
• Effectif par zones géographiques
• Produits et services sous embargo et 

Chiffre d’affaires sur énergies fossiles, 
tabac, armes controversées, etc.

Modèle d’affaires et chaîne de 
valeur 
• Entrées et sorties (Inputs/outputs)
• Position dans la chaine de valeur

Prises en compte des intérêts 
des parties prenantes

• Processus mis en œuvre

• Lien avec la stratégie et le modèle 
d’affaires et adaptation si nécessaire

• Comment ces éléments sont 
remontés aux organes de 
gouvernance

Impacts, Risques et 
Opportunités matériels

• Impacts sur l’environnement de 
l’entreprise (avec horizon de temps)

• Impacts sur l’entreprise (en identifiant 
l’effet financier éventuel et son 
horizon de temps)

• Interaction sur la stratégie de 
l’entreprise

• Résilience de l’entreprise

• Les changements intervenus d’une 
période à l’autre

@IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023
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ESRS 2 – Gestion des impacts, risques et opportunités
Comment les impacts, risques et opportunités de durabilité sont-ils identifiés et gérés ?

• Description des procédures en place pour identifier les sujets matériels (IROs) et introduction des 
informations types (Disclosure Contents) pour la gestion et le suivi des IROs

Processus d’identification et d’évaluation des 
sujets matériels

• Méthodologie, procédures et hypothèses

• Méthodes utilisées pour la priorisation des sujets

Liste des sujets identifiés comme matériels

• Liste des Disclosure Requirements publiés dans les 
Etats de durabilité en lien avec les IROs identifiés

• Justification d’exclusion d’un standard thématique le 
cas échéant

POLITIQUES EN PLACE

• Contenu clé des 
procédures

• Périmètre
• Niveau le plus élevé de 

management impliqué
• Référence au respect 

d’autres standards
• Prise en compte des 

intérêts des parties 
prenantes

• Diffusion des procédures

ACTIONS - RESSOURCES 
MISES EN ŒUVRE

• Liste des actions clés 
planifiées

• Leurs périmètres

• Leurs horizons de temps

• Toute autre information de 
contexte

INDICATEURS

• Validé par un tiers externe 
autre que l’OTI

• Unité de mesure claire et 
précise

• Si unité monétaire, même 
que celle des états 
financiers

OBJECTIFS

• Description

• Niveau à atteindre

• Périmètre

• Année de référence

• Période applicable (étapes, 
objectifs transitoires)

• Méthodologie et 
hypothèses

Explicité dans chaque norme dédiée
@IMA-France 2023 - Webinaire ESRS – 24 janvier 2023
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ESRS E1, E2, E3, E4, E5
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Informations générales Management des IROs Mesures et Objectifs

DR liés à GOV-3 : Intégration des 
objectifs de réduction des émissions 
de GES dans les rémunérations 
variables

E1-1 : Plan de transition pour 
l’atténuation du changement 
climatique

DR lié à SBM 3 : Résilience de la 
stratégie et du modèle d’affaire

DR lié à IRO-1: Description des 
processus permettant d’identifier et 
d’évaluer les impacts, risques et 
opportunités liés au changement 
climatique

E1-2: Politiques en lien avec : 

• L’atténuation du changement 
climatique

• L’adaptation au changement 
climatique

• L’efficacité énergétique
• Le déploiement des énergies 

renouvelables
• Autres

E1-3: Plans d’action et ressources en 
lien avec les politiques et les objectifs 
en matière de changement climatique

E1-4 : Objectifs en matière 
d’atténuation et d’adaptation au 
changement climatique

E1-5 : Consommation et mix 
énergétique (dont intensité par 
revenus)  

E1-6 : Scopes 1, 2, 3 et total des 
émissions de GES (dont intensité par 
revenus)

E1-7 : Projets d’élimination et 
d’atténuation des GES financés par des 
crédits carbone

E1-8 : Prix internes du carbone

E1-9 : Potentiels effets financiers 
relevant des risques matériels physique 
et de transition, et des opportunités 
climatiques

Thèmes couverts : l’énergie, la lutte contre le changement climatique et l’adaptation au changement 

climatique

ESRS E1 : Changement climatique
Une norme alignée avec l’IFRS S2 et la TCFD
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RÉSILIENCE 
(capacité à absorber les risques matériels ou adapter le modèle d’affaire)

RISQUES BRUTS MATÉRIELS

ÉVÈNEMENTS DE TRANSITION

ALÉAS PHYSIQUES

ÉVALUATION DES RISQUES MATÉRIELS

EFFETS FINANCIERS POTENTIELS

R
is

q
u
e
s

n
e
ts

R
is

q
u
e
s

b
ru

ts

EXPOSITION

ACTIONS & RESSOURCES POUR ATTÉNUER LES RISQUES MATÉRIELS=

ESRS E1 : Changement climatique
L’entreprise a-t-elle adapté sa stratégie pour faire face au changement climatique ?
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ESRS E1 : Changement climatique – Plan de transition

Des objectifs de réduction des émissions de GES compatibles avec le scenario 1.5°C et détaillés par levier de décarbonation

Net zero targets

tCO2eq

Année 
référence

2025

Réductions prévues 
au sein des propres 

opérations

Changement 
énergie 

transports

Année 
cible
2030

Activité/déve-
loppement
2025-30

Réductions prévues 
au sein de la chaine 

de valeur

Utilisation
renouvelables

industrielle

Emissions
GES 

actuelles

Emissions
GES

Efficacité 
Énergétique 
bâtimentsElectrification

industrielle

Décarbonation
chaine 

d’approvisionneme
nt

Décarbonation 
du mix électrique 

dans les pays 
opérés

-
XX%

Optimisation 
Utilisation 
produits

Alignement 1.5°C- valeur cible référence

2050
Cible net zero

Emissions de GES 
éliminées des 

opérations et de la 
chaine de valeur

Emissions
GES

Valeur cible entreprise

• Une difficulté : comment déterminer la référence 1,5°C pour positionner l’objectif de l’entreprise ?

• SBTi SDA ou ACA ou One Earth Climate Model (OECM)
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ESRS E1 : Changement climatique

Analyser les scénarios climatiques pour identifier ses risques physiques et de transition

ANALYSE DE 
SCENARIOS

SÉLECTION DES 
ACTIVITÉS ET DES 

ACTIFS

Analyse des risques climatiques 
potentiels (probabilité, ampleur et 

durée) dans des scénarios 
d’émissions élevées

Identification des activités et des 
actifs potentiellement exposés en 

raison de leur localisation

Évaluation des effets financiers 
potentiels sur les actifs et les 

activités 
ÉVALUATION 

VULNÉRABILITÉ 
FINANCIÈRE

RISQUES PHYSIQUES RISQUES DE TRANSITION

Analyse des évènements de 
transition (probabilité, ampleur et 

durée) liés à des scénarios 
climatiques à 1.5°C

Identification des activités, des 
actifs et des passifs qui peuvent 
être affectés par les évènements 

de transition

Évaluation des effets financiers 
potentiels sur la situation et les 

résultats financiers

PROCESSUS

• Les scénarios climatiques servent d’abord à identifier les IROs mais aussi à définir les objectifs et à 
analyser la résilience de l’entreprise
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ESRS E1 : Changement climatique
Des objectifs de réduction des émissions pour 2030 et tous les 5 ans jusqu’en 2050

N
IV

E
A
U

 1

N
IV

E
A
U

 2

OBJECTIFS NET ZERO

OBJECTIFS DE NEUTRALITÉN
IV

E
A
U

 3

TOUS LES OBJECTIFS LIÉS AU CLIMAT ET A 
L’ÉNERGIE

OBJECTIFS DE REDUCTION DE GES

+ Solutions de capture et de stockage

+ Utilisation de crédits carbone

Leviers de décarbonation
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ESRS E1 : Changement climatique
La part des consommations d’énergie non renouvelables vs renouvelables

CONSOMMATION TOTALE D’ÉNERGIE

NON-RENOUVELABLE* RENOUVELABLE

Consolmmation d'énergie issue de sources renouvelables

Consommation d'électricité, de chaleur, de vapeur et de froid issues de sources
renouvelables
Consommation d'énergie en auto-génération issue de sources renouvelables

Consommation d’énergie issue de sources renouvelables

Consommation d'énergie issue de charbon

Consommation d'énergie issue de pétrole

Consommation d'énergie issue de gaz naturel

Consommation d'autres énergies non renouvelables

Consommation d'énergie nucléaire

Consommation d'électricité, de chaleur, de vapeur and de refroidissement issue de
sources non renouvelables

*Pour les secteurs à fort impact climatique
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ESRS E1 : Changement climatique
Les émissions de GES comparées avec les trajectoires attendues

Rétrospective Étapes et années cibles

Année 
de 

réfé-
rence

N-1 N
% N / 
N-1

2025 2030
Objectif / 
année de 
référence

ÉMISSIONS DE GES SCOPE 1

Émissions brutes de GES Scope 1 (tCO2eq) tCO2eq tCO2eq tCO2eq % tCO2eq tCO2eq %

Part des émissions de GES Scope 1 couvertes par des systèmes 
réglementés d’échange de quotas (%)

tCO2eq tCO2eq tCO2eq % tCO2eq tCO2eq %

ÉMISSIONS DE GES SCOPE 2

Émissions brutes de GES Scope 2 évaluée à partir 
des données locales « location-based » (tCO2eq)

tCO2eq tCO2eq tCO2eq % tCO2eq tCO2eq %

Émissions brutes de GES Scope 2 évaluées à partir 
de données de marché « market-based » (tCO2eq)

tCO2eq tCO2eq tCO2eq % tCO2eq tCO2eq %
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ESRS E1 : Changement climatique
Les effets financiers potentiels des risques physiques et de transition

Actifs

Passifs potentiels

BILAN
COMPTE DE 
RESULTAT

Revenus
• Montant des actifs nets actuels à risque physique 

• Liste des actifs importants exposés à un risque 
physique

• Part des actifs nets à risque physique couverts par un 
plan d’action d’adaptation au changement climatique 
(%)

• Part du chiffre d’affaires 
des activités exposées aux 
risques physiques (%) 

Risques 

Physiques

Risques de 

Transition

• Estimation du montant des actifs potentiellement 
“échoués” (« stranded assets »)

• Actifs immobiliers par catégories d’efficacité 
énergétique

• Part des actifs nets à risque de transition couverts par 
un plan d’action d’atténuation du changement 
climatique (%)

• Part du chiffre d’affaires 
des activités exposées aux 
risques de transition (%) 

• Les passifs futurs potentiels provenant des systèmes 
d’échange de quotas d’émission

• Les dettes potentielles provenant des engagements 
contractuels d’achat de crédits carbone futurs

• Économies de coûts envisagées
• Volume du marché des produits et services à faible teneur en carbone ou des 

solutions d’adaptation
Opportunités
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Autres normes environnementales : analyse de matérialité

Approche commune à tous les standards environnementaux

Les trois étapes de l’approche « LEAP » inspirée par la TNFD :
- Localiser : zones, sites, emplacements
- Évaluer : impacts et dépendances
- Analyser : risques physiques, risques de transition, et opportunités
Recommandation de mettre en œuvre les méthodologies d’analyse de cycle de vie (ACV)

ESRS E2 -
Pollution

ESRS E3 – Eau et 
ressources marines

ESRS E4 – Biodiversité et 
écosystèmes

ESRS E5 – Utilisation des 
ressources et économie circulaire

• Liste des sites

• Listes des 
activités 
commerciales

• Zones de stress hydrique élevé et 
autres risques (qualité de l’eau), 
importance du bassin 
hydrologique

• Ressources marines utilisées

• Outils recommandés, notamment 
le Water Risk Filter du WWF, le 
Water Risk Atlas tool Aqueduct du 
World Resources Institute (WRI), 
l’outil d’évaluation de l’empreinte 
hydrique (Water Footprint
Assessment)

• Liste des sites sensibles 
matériels

• Prise en compte de 
l’utilisation de scénarios

• Outils recommandés, 
notamment ENCORE, 
WWF Risk Filter Suite, 
etc…

• Liste des activités associées aux 
impacts, risques et opportunités 
matériels liés à l’utilisation des 
ressources et à l’économie circulaire

• Liste et hiérarchisation des principales 
ressources utilisées par l’entreprise
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Autres normes environnementales : politiques, plan d’actions et ressources, objectifs

ESRS E2 - Pollution ESRS E3 – Eau et ressources 
marines

ESRS E4 – Biodiversité et 
écosystèmes

ESRS E5 – Utilisation des ressources et 
économie circulaire

E2-1 Politiques
- Minimiser et substituer les substances 

préoccupantes, éliminer 
progressivement les substances très 
préoccupantes, en particulier pour les 
utilisations non-essentielles

- Éviter les incidents et situations 
d’urgence

- Atténuer les impacts négatifs

E3-1 Politiques
- Lien avec les zones à risques et les 

zones de stress hydrique élevé
- Gestion de l’eau
- Eco-design
- Réduction de la consommation d’eau

E4-2 Politiques
- Pratiques ou politiques en 

matière de terres/agriculture 
durables;

- Pratiques ou politiques en 
matière de mers/océans 
durables; et

- Politique de lute contre la 
déforestation

E5-1 Politiques
- S’éloigner de l’extraction de ressources vierges non-

renouvelables;
- Mettre en place des pratiques sécurisant et 

contribuant à la production régénérative de 
ressources renouvelables et à la régénération  des 
écosystèmes dont elles font partie.

E2-2 Plan d’actions et ressources
- Éviter la pollution
- Réduire la pollution, yc élimination 

progressive et exigences BAT (Best 
Available Techniques)

- Restaurer, regénérer, et transformer

E3-2 Plan d’actions et ressources
- Eviter l’utilisation d’eau
- Réduire l’utilisation d’eau
- Restaurer, régénérer, et transformer 

les écosystèmes marins, et les bassins 
hydrographiques

- Lien avec les zones à risques et les 
zones de stress hydrique élevé

E4-3 Plan d’actions et ressources
- Lien avec la hiérarchie des 

mesures d’atténuation
- Utilisation de compensations 

(“offsets”)

E5-2 Plan d’actions et ressources
- Lien avec la hiérarchie des mesures d’atténuation
- Stratégie d’économie circulaire tout au long de la 

chaîne de valeur du produit : “Refuse, Rethink, 
Reduce, Reuse, Repair, Refurbish, Remanufacture 
and Repurpose, Recycle”.

E2-3 Objectifs
- Lien avec les émissions et substances
- Considération d’un plafond écologique

E3-3 Objectifs
- Liés à ce qui précède
- Considération d’un plafond 

écologique et lien SBTn

E4-4 Objectifs
- Liés à ce qui précède
- Considération d’un plafond 

écologique

E5-3 Objectifs
- Augmentation de la circularité, gestion des déchets, 

utilisation des ressources
- Considération d’un plafond écologique
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Autres normes environnementales : effets financiers potentiels

Informations générales pour toutes les normes environnementales

(a) Une quantification des effets financiers potentiels en termes monétaires ou, lorsque cela est 
impossible, des informations qualitatives

(b) Une description des effets considérés, des impacts auxquels ils se rapportent et de l’horizon de 
temps dans lequel ils sont susceptibles de se matérialiser

(c) Les hypothèses critiques utilisées dans l’estimation, ainsi que les sources et le niveau d’incertitude 
rattachés à ces hypothèses

Informations propres à ESRS E2 pollution

- La part du chiffre d’affaires net réalisé avec des produits et services qui contiennent des substances 
préoccupantes

- La part du chiffre d’affaires net réalisé avec des produits et services qui contiennent des substances 
extrêmement préoccupantes, séparément

- Les dépenses opérationnelles et d’investissement liées aux incidents majeurs et aux gisements

- Les provisions pour les coûts de protection et de remise en état de l’environnement
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Autres normes environnementales : indicateurs de performance

ESRS E2 - Pollution
ESRS E3 – Eau et ressources 

marines
ESRS E4 – Biodiversité et 

écosystèmes

Émissions polluantes pour l’air

Émissions polluantes pour l’eau

Émissions de polluants inorganiques 

Émissions de substances 
appauvrissant l’ozone

Volume de microplastiques utilisés 
ou générés par l’entreprise

Substances préoccupantes (SoC)et 
Substances très préoccupantes 
(SVHCs)

Consommation d’eau

• Volume de consommation d’eau

• Volume de consommation d’eau 
dans les zones à risque et en stress 
hydrique

• Intensité de consommation d’eau 
par rapport au chiffre d’affaires

Volume d’eau recyclée ou 
réutilisée

Eau stockée et changements de 
stockage

Nombre de sites en propriété, 
location ou gestion dans ou proche 
d’aires protégées ou d’aires clés pour 
la biodiversité

Utilisation des sols basée sur une 
analyse de cycle de vie lorsque 
l’entreprise est concernée par un plan 
de transition

Mesures d’impact 

• Changement d’utilisation des sols, 
eaux et océans

• Introduction d’espèces invasives

• Modification des espèces

• Ecosystèmes
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Indicateurs sur l’économie circulaire

Entrées et sorties de ressources Déchets

Informations qualitatives sur les produits et matériaux (incluant les 
packaging, immobilier, équipements, …)  que l’entreprise utilise au sein de ses 
opérations et de sa chaîne de valeur

Informations quantitatives pour les entreprises identifiées comme appartenant 
à un secteur clef par le Plan d’action européen sur l’économie circulaire (*) 
Entrées
Poids des produits et matériaux utilisés
Poids et pourcentage des produits et matériaux utilisés d’origine renouvelable
Poids et pourcentage des produits et matériaux utilisés réutilisés et recyclés

Sorties
Poids des produits et matériaux générés
Poids et pourcentages des produits et matériaux générés qui répondent à des 
principes d’économie circulaire : durabilité, réutilisation, réparabilité, 
désassemblage, reconditionnement, recyclage, compostage.

Volume de déchets (poids) et ventilation par catégorie 
de déchets dangereux / non dangereux

Poids des déchets valorisés par type d’opération de 
valorisation des déchets générés : i. préparation en vue 
de la réutilisation ; ii. Recyclage et iii. autres opérations 
de valorisation

Poids des déchets éliminés par type de traitement des 
déchets générés: i. incinération; ii. mise en décharge; et 
iii. autres opérations d’élimination

Poids et pourcentage de déchets non recyclés

Description du flux de déchets et des matériaux 
présents dans les déchets

(*) (a) électronique et TIC; (b) batteries et véhicules; (c) emballages; (d) plastiques; (e) textiles; (f) construction et bâtiments; (g) aliments, eau et nutriments.
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Informations générales Gestion des IROs Mesures et Objectifs

DR lié à SBM-2 : Points de vue et 
intérêts des parties prenantes 
(Répétition SBM-2)

DR lié à SBM-3 : Impacts, risques et 
opportunités sociaux matériels et leur 
interaction avec la stratégie et 
modèle(s) d’affaires de l’entreprise 

• Catégories d’effectif impactés

• Types d’impact (y.c. travail forcé 
et des enfants par géographie)

• Impacts sociaux des plans de 
transition

DR S1-1* : Politiques relatives à l’effectif

DR S1-2* : Processus de dialogue avec 
l’effectif et ses représentants au sujet des 
impacts

DR S1-3* :  Processus de remédiation 
aux impacts négatifs et canaux
permettant à l’effectif de partager ses 
préoccupations

DR S1-4* : Prise de mesures concernant 
les impacts matériels sur l’effectif, et 
approches afin d’atténuer les risques et 
saisir les opportunités matérielles liés à 
l’effectif, et efficacité de ces mesures

* Informations obligatoires (entreprises de 
plus de 250 salariés)

DR S1-5*: Objectifs en matière de gestion des impacts 
négatifs matériels, de développement des impacts positifs 
et de gestion des risques et opportunités matériels
DR S1-6*: Caractéristiques de l’effectif salarié de 
l’entreprise
DR S1-7*: Caractéristiques de l’effectif non-salarié de 
l’entreprise
DR S1-8*: Couverture de la négociation collective et du 
dialogue social
DR S1-9*: Indicateurs de diversité
DR S1-10*: Salaires décents (« adéquate »)
DR S1-11*: Protection sociale
DR S1-12: Personnes en situation de handicap
DR S1-13: Indicateurs de formation et de développement 
des compétences
DR S1-14: Indicateurs de santé et sécurité
DR S1-15: Indicateurs d’équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée
DR S1-16: Indicateurs de rémunération (écarts de 
rémunération)
DR S1-17: Incidents, plaintes et incidents graves en 
matière de droits humains

Thèmes couverts : effectif, conditions de travail, égalité des chances et droits humains

ESRS S1 : Effectif de l’entreprise (« Own workforce »)
Une norme inspirée du devoir de vigilance (UNGP et lignes directrices de l’OCDE)
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• S1-1 : Description résumée des politiques sociales, en particulier sur :

• le respect des droits humains conformément aux UNGP et OECD Guidelines, 

• le trafic d’êtres humains, le travail forcé et des enfants, 

• la prévention des accidents, 

• la discrimination et l’inclusion (origine ethnique, orientation sexuelle, religion, etc.)

• S1-2 : Le processus détaillé de dialogue avec l’effectif (qui, quand, comment)

• S1-3 : Le processus pour remédier aux impacts négatifs matériels et les canaux permettant à l’effectif de 
partager ses préoccupations, l’absence de mécanisme de gestion des plaintes, le suivi de la résolution de ces 
réclamations, l’évaluation de la connaissance et de la confiance dans ces mécanismes par l’effectif

• S1-4 : Description :

• des actions de prévention, maîtrise et remédiation des impacts négatifs, 

• des initiatives positives pour l’effectif

• du suivi de l’efficacité de ces actions pour l’effectif et pour la gestion des risques et opportunités de 
l’entreprise

• Obligation de mentionner l’absence éventuelle de ces politiques et processus mais pas de communiquer un 
calendrier de mise en place

Informations sur la gestion des impact, risques et opportunités très inspirées des Principes directeurs 
des Nations Unies et des principes directeurs de l’OCDE et basées sur des descriptions de processus

ESRS S1 : Effectif de l’entreprise (« Own workforce »)
Zoom sur les informations relatives à la gestion des impacts, risques et opportunités
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S1-6 Caractéristiques de l’effectif salarié

• Nombre total de salariés (en effectif), répartition par genre (H/F) 
et par pays pour les pays comptant un nombre de salariés de 50 
ou plus

ETP ou effectif* de : 

• Salariés permanents, salariés temporaires, salariés sans garantie 
d’heures, (répartition par genre et par région**)

• + Option: salariés à temps plein, salariés à temps partiel 
(répartition par genre et par région**)

Turnover de l’effectif (nombre de tous les départs et taux*)

S1-7 Caractéristiques de l’effectif non-salarié 

Rapport sur le nombre total de l’effectif non-salarié parmi 
l’effectif (travailleurs indépendants et intérimaires, notion de mise à 
disposition): types de non-salariés les plus courant, relation avec 
l’entreprise, type de travail qu’ils effectuent; estimation possible

Caractéristiques de l’effectif (S1-6 & 7)

S1-5 : Objectifs avec dates d’échéance concernant: la réduction des 
impacts négatifs; la promotion des impacts positifs, la gestion des 
risques et opportunités matériels.

S1-8 : Couverture de la négociation collective : % des salariés 
couverts par des accords. 

Si l’entreprise dispose d’une ou plusieurs convention(s) collective(s), 
le % de couverture de ces conventions pour chaque pays >50 
salariés (ou région hors Espace Economique Européen).

Pour les salariés non couverts: une description de la manière dont 
l’organisation détermine leurs conditions de travail.

Dialogue social : % des salariés couverts (au niveau de 
l’établissement) par des représentants du personnel par pays >50 
salariés et existence d’un accord pour la représentation par un 
Comité d’Entreprise Européen

S1-9 : Diversité : 
• Répartition par genre dans l’encadrement:  nombre et % 

(définition libre, 2 niveaux sous Board ou équivalent préconisés) 
• Répartition par tranche d’âge: moins de 30, 30-50, et +50 ans 

KPIs sociaux obligatoires (S1-5, 8 & 9)

ESRS S1 : Effectif de l’entreprise (« Own workforce »)
Zoom sur les effectifs et les indicateurs de performance sociaux obligatoires

* Définition des ETP, effectifs, et dénominateur turnover libre mais à publier
** Région : pays, ville ou zone géographique mondiale
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ESRS S1 : Effectif de l’entreprise (« Own workforce »)
Exemple de tableaux obligatoires sur les effectifs

[Reporting period]

FEMALE MALE OTHER* NOT DISCLOSED TOTAL

Number of employees (head count / FTE)

Number of permanent employees (head count / FTE)

Number of temporary employees (head count / FTE)

Number of non-guaranteed hours employees (head count / FTE)

Number of full-time employees (head count / FTE)

Number of part-time employees (head count / FTE)

Table 3: Template for presenting information on employees by 
contract type, broken down by gender (head count or FTE)

[Reporting period]

REGION A REGION B TOTAL

Number of employees (head count / FTE)

Number of permanent employees (head count / FTE)

Number of temporary employees (head count / FTE)

Number of non-guaranteed hours employees (head count / FTE)

Number of full-time employees (head count / FTE)

Number of part-time employees (head count / FTE)

* Gender as specified by the employees themselves

Table 4: Template for presenting information on employees by 
contact type, broken down by region (head count or FTE) 
(reporting on full-time and part-time employees is voluntary)
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ESRS S1 : Effectif de l’entreprise (« Own workforce »)
Exemple sur les négociations collectives et le dialogue social
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S1-13 Formation et développement des compétences

% des salariés ayant participé à des évaluations régulières de 
performance et de carrière (par catégorie de salariés, par 
genre)
Nombre moyen d’heures de formation par personne (par 
catégorie de salariés et par genre)

S1-11 Protection sociale

Indiquer si tout l’effectif est couvert par la protection sociale: 
maladie, chômage, accident, maternité, retraite 
Sinon, indiquer les pays dans lesquels l’effectif ne bénéficie pas 
d’une protection sociale et, pour chacun d’eux, le type d’effectif 
concerné

S1-16 Indicateurs d’écart de remuneration (nouveau)

Écart de rémunération H/F, ratio entre la rémunération totale annuelle de 
l’individu le mieux rémunéré et la rémunération totale annuelle médiane de 
l’ensemble des salariés
Option: écart de rémunération H/F par catégorie de salariés et par pays (ajusté 
pour la différence de pouvoir d’achat)

S1-10 Salaires adéquats (nouveau)

Indiquer si la totalité de l’effectif reçoit un salaire adéquat. 

Sinon, indiquer les pays dans lesquels l’effectif est rémunéré 
en-deçà du salaire minimum (ou 50% du salaire brut moyen 
national hors UE) et les % de salariés et non-salariés

S1-14 Indicateurs de santé et de sécurité

% de salariés couverts par le système de de santé et sécurité
Nombre de décès suite à des accidents de travail (yc non-salariés)
Nombre et taux d’accidents du travail et maladies enregistrés
Nombre de jours perdus dus à des blessures et décès liés au travail

S1-12 Personnes en situation de handicap

% de personnes en situation de handicap au sein de l’effectif 
(sous réserve de restrictions légales concernant la collecte), 
répartition par genre (H/F)

S1-17 Impacts et incidents graves en matière de droits de l’Homme

Nombre d’incidents et/ou de plaintes liés au travail (pour les salariés)
Nombre total d’incidents de discrimination et d’harcèlement
Nombre total d’amendes, pénalités, indemnités pour dommages
Identification des impacts et incidents graves sur les droits de humains (travail 
forcé et des enfants, trafic d’êtres humains)

S1-15 Équilibre vie professionnelle et vie privée (nouveau)

% de salariés autorisés à prendre des congés pour raisons familiales
% de salariés ayant pris des congés pour raisons familiales (répartition par 
genre)

ESRS S1 : Effectif de l’entreprise (« Own workforce »)
Zoom sur les 8 indicateurs sociaux soumis à l’analyse de matérialité

3 nouveaux sujets par rapport à l’article 225 : salaires décents, écarts de salaire, équilibre de vie 

professionnelle / personnelle
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• S’applique lorsque les impacts matériels et/ou des risques et opportunités matériels ont été identifiés au 
travers de l’analyse de matérialité

• Avec une période d’application progressive de 3 ans

• Même structure pour ESRS S2, S3 et S4

• Stratégie : DRs liés à ESRS 2 Informations générales – SBM 2 et SBM 3

• Gestion des IROs : Même structure que pour S1 – sous contrôle du devoir de vigilance (cf. page 29)

• DRs principalement portés sur les politiques et processus, 1 DR général sur les objectifs

• Communautés affectées: spécification des communautés autochtones, voisines des sites, conflits sur les 
minerais

• Consommateurs et utilisateurs finaux: produits dangereux, données personnelles

Procédures  de 
dialogue avec les 
parties prenantes 
concernées par 

les impacts

Procédures de 
remédiation 
aux impacts 
négatifs et 

canaux afin de 
partager les 

préoccupations

Prendre des mesures 
concernant les impacts 

matériels, approches visant à 
atténuer les risques et 
opportunités matériels, 

efficacité de ces mesures

Politiques 
qui couvrent 
la gestion 

des impacts 
matériels

Objectifs liés à la gestion 
des impacts négatifs 

matériels, à la promotion 
des impacts positifs et à la 

gestion des risques et 
opportunités matériels

ESRS S2 (Effectifs au sein de la chaîne de valeur), S3 (Communautés affectées), 
S4 (Consommateurs et utilisateurs finaux)
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ESRS G1 : Conduite des affaires

Gestion des IROs

Culture d’entreprise et politiques de conduite des affaires

Gestion des relations avec les fournisseurs

Prévention et détection de la corruption

G1-4 Incidents confirmés de corruption

Nombre et nature des incidents confirmés de 
corruption

Nombre de condamnations et montant des 
amendes pour violation des lois anti-
corruption
Détails des affaires judiciaires publiques

Nombre d’incidents confirmés dans lesquels 
des employés ont été licenciés ou ont fait 
l’objet de mesures disciplinaires pour des faits 
de corruption

Nombre d’incidents confirmés relatifs à des 
contrats avec des partenaires commerciaux

G1-5 Activités d’influence politique et de 
lobbying

Représentant(s) responsable(s) de la 
supervision de ces activités

Contributions politiques financières et en 
nature agrégées par pays ou zone 
géographique, le cas échéant, ainsi que par 
type de destinataire/bénéficiaire

Principaux thèmes couverts

Registre de transparence

G1-6 Pratiques de paiement

Délai moyen de paiement d’une facture en 
nombre de jours

Délais de paiement standards en nombre 
de jours par catégories principales de 
fournisseurs et pourcentage de ces 
paiements alignés sur ces délais standards

Nombre de procédures judiciaires pour 
retard de paiement
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